
Pour une GESTION DURABLE des forêts 
dites ORDINAIRES

Matériau renouvelable, le bois constitue une ressource abondante du territoire du Parc. 

Les autres RÉSERVES BIOLOGIQUES 
et sites forestiers remarquables présents 
sur le territoire du Parc
Deux réserves biologiques dirigées sont présentes sur le territoire. La gestion y est orientée vers la restauration et la bonne conser-
vation de certains milieux nécessitant une intervention humaine. D’autres secteurs forestiers remarquables sont aussi identifiés sur le 
territoire et font l’objet d’une attention particulière. Ici l’homme compose avec la nature. Édito

L’échantillon « témoin » de nos cours 
de sciences constituait la référence, le 
repère permettant de mesurer et d’expli-
quer le résultat d’une expérience.
Selon cette même logique, les réserves 
biologiques intégrales constituent l’échan-
tillon témoin de nos forêts.
Dans les réserves intégrales, plus de 
coupe de bois. La richesse de l’éco-
système forestier, sa « libre évolution 
naturelle », pourra être observée. Très 
faiblement modifiés par l’homme, ces 
espaces permettent de mesurer notre 
empreinte ou les impacts du change-
ment climatique.
C’est la grande nouveauté apportée 
sur notre territoire par ces réserves 
biologiques intégrales.

Tantôt jardinée par des pratiques de ges-
tion forestière, tantôt sauvage laissée en 
libre évolution, chaque forêt et chaque 
gestion ont leurs intérêts propres. La 
gestion conservatoire, entreprise sur 
les réserves intégrales, complète ainsi la 
gestion durable mise en œuvre sur les 
« autres » forêts des Monts d’Ardèche.
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Jean-Luc MARTIN
Directeur de l’agence 

interdépartementale de 
l’Office National des Forêts

De l’utilité des forêts en libre évolution
Les forêts dites primitives ou vierges, c’est-à-dire pas transformées par l’homme, sont 
absentes de France métropolitaine. Toutefois, certaines zones, présentant une grande 
« naturalité », constituent des références uniques.

Mais comme le soulignent Rossi/Vallauri  :
« Dans la masse dominante des forêts nouvelles et jeunes, l’importance des îlots de 
forêts anciennes et matures est souvent peu perçue, d’autant plus qu’elles restent 
connotées négativement (forêt mal gérée). »
Le présent document entend contribuer à expliquer la nécessité de maintenir des forêts 
en « libre évolution ».

La naturalité
Si l’idée de « biodiversité » a été largement diffusée, le concept de naturalité est moins 
connu. La biodiversité renvoie de manière large à la diversité du vivant, depuis les pay-
sages, les milieux naturels, les espèces jusqu’aux gènes. La naturalité permet d’appré-
cier une autre valeur fondamentale : l’origine et l’histoire du lieu. Si un jardin botanique 
rassemble une importante biodiversité, provenant parfois des quatre coins du monde, 
ce n’est qu’une construction artificielle et partielle. Rien ne peut remplacer l’original avec 
son histoire et toute sa complexité. L’évolution naturelle confère une ambiance et une 
valeur inégalable. Aucune copie ne peut remplacer l’original. Dans la nature, ce degré 
d’originalité, d’authenticité, s’appelle la naturalité.

 Le guide simplifié des stations forestières
Le guide simplifié des stations forestières, 
édité en 2008, identifie 17 grands types de 
forêts. Ainsi, pour chacune d’entre elles, en 
fonction de leur potentialité et de leur valeur 
patrimoniale, des recommandations pré-
cises de gestion sont proposées. Disponible 
au Parc sur demande et téléchargeable sur 
le site internet.

 Un réseau « Futaie irrégulière » 
Six forêts démonstratives font l’objet 
d’une sylviculture « douce ». Ce modèle 
économique est particulièrement adap-
té aux enjeux forestiers actuels ; il met 
en œuvre des principes simples en li-
mitant les investissement et en misant 
sur la production de gros bois de qualité. 
Le mémento « Futaie irrégulière » présente 
ce modèle de gestion. Disponible sur de-
mande et téléchargeable sur le site internet.

 La promotion de la certification forestière
« Bois provenant de forêts gérées durable-
ment », tel est le slogan de la certification 
forestière. Plusieurs labels existent dont 
FSC et PEFC qui est le plus répandu en 
France. De nombreux propriétaires privés 
ont fait le choix de cette certification ; l’ONF 
et le Parc ont certifié leurs forêts. Ils s’en-
gagent à respecter un cahier des charges 
et, en contrepartie, apposent un label de 
plus en plus demandé par les utilisateurs 
de bois. Cette démarche constitue un cadre 
assez simple pour un propriétaire qui veut 
gérer sa forêt en « bon père de famille ».

Création :                    0475359172
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(1) Vent glacial soulevant la neige sur la montagne ardéchoise

Il y a plus dans les forêts que dans les livres

Saint Bernard (1090 - 1153)“ “

Preface

Parc naturel régional 

des monts d’Ardèche

Créé en 2001, le Parc naturel régional des Monts d’Ardèche 

s’étend sur plus de 180 000 ha et regroupe 132 communes

ardéchoises. 

Extrait de la charte constitutive du Parc.

“Le territoire est remarquable par la variété des milieux

forestiers qui n’a d’égale que la variété 

des conditions géoclimatiques”.

“Le Parc encourage une sylviculture adaptée 

au territoire et à chaque secteur du parc 

(choix des essences locales, diversification). 

Il préconise des modes de gestion 

appropriés en fonction des intérêts 

patrimoniaux et des potentiels 

économiques (...)

Il peut soutenir certaines pratiques 

sylvicoles comme 

la “futaie jardinée“.

MONTS D’ARDÈCHE

Maison du Parc 

Domaine de Rochemure - 07380 Jaujac

Tél. 04 75 36 38 60 

www.parc-monts-ardeche.fr
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Identification

des Stations
forestières*

et recommandations
de gestion

*“Etendues de terrain, 

de surface variable, 

homogènes quant au climat, 

au relief, au sol et à la végétation

spontanée”.

Carte d’identité 

de la forêt des Monts d’Ardèche

Chiffre source (interprétation photo satellite 2001) :

Surface forestière : 111 000 ha représentant un taux de boisement 

de plus de 60 %

50 000 ha de feuillus (châtaigniers, chênes, hêtres),

36 000 ha de forêts mélangées, 

25 000 ha de forêt de résineux.

Les caractéristiques :

une forêt de pente de montagne méditerranéenne,

une forêt variée, aux origines historiques diverses,

une forêt globalement “jeune”, souvent sous forme de futaie

régulière spontanée issue de la déprise agricole, mais aussi artificielle 

issue de plantations,

une part importante de forêts peu ou pas exploitées et un faible taux 

de récolte (20 % de l’accroissement annuel) avec une accumulation des

bois sur pied,

une très forte disparité de gestion et de récolte au sein du territoire, 

entre secteurs accessibles et inaccessibles,

une prédominance du châtaignier avec la présence spécifique de gros 

bois, bois âgés et bois morts (anciens vergers),

des espèces et des espaces remarquables, méritant une gestion 

conservatoire (pins de Salzmann, hêtraie, sapinière des forêts

chambons et du bois de Cuze, yeuseraie de la basse vallée de l’Eyrieux.

Extrait Flore Forestière Française

Descriptif desplantes indicatrices utilisées

dans les 14 groupes écologiques

Les Monts d’Ardèche sont par nature une terre de contrastes. Cette caractéristique s’affirme

ici pleinement : de la “burle(1) à la cigale”, “de la marmotte à l’olive”, dit-on parfois.

Territoire proche de la méditerranée, sous l’influence montagnarde du Massif Central,

présentant une diversité géologique et altitudinale exceptionnelle…, autant de variables

aboutissant à une palette de forêts depuis les pinèdes de la basse Cévenne jusqu’aux

sapinières subalpines du Mézenc.

Cette biodiversité se retrouve dans cet ouvrage consacré aux forêts : 60 % du territoire en

sont couvert, forêts aux origines et histoires diverses : peuplements reliques de pins de Salzmann,

anciens domaines monastiques de Mazan, de Bonnefoy et des Chambons, boisements issus

des campagnes de Restauration des Terrains en Montagne du XIX e siècle ou du Fonds

Forestier National d’après guerre, anciens vergers de châtaigniers…

Appartenant à près de 20 000 propriétaires, il est difficile d’émettre des recommandations

de gestion tant les situations sont diverses. L’approche “Stations Forestières” nous est

apparue particulièrement intéressante tant elle permet d’appréhender la diversité de nos

pentes, et cette diversité, fait notre richesse.

Cette approche est en voie de démocratisation et constitue l’un des premiers pas vers une

sylviculture écologiquement et économiquement responsable. Avec “les garanties de gestion

durable” actuellement développées en sylviculture, elle devient même un pré-requis à

l’obtention d’aides publiques.

Pour démocratiser cette connaissance, ce guide se veut “simplifié”, mais en aucun cas

simpliste ! Comme vous allez le découvrir, cet ouvrage nécessite quelques connaissances

sur les végétaux et les sols ; il se veut aussi à la portée du plus grand nombre. Véritable

synthèse exhaustive, “reliant les choses et les sciences”, il repose sur une organisation soignée

et claire de l’information, une lecture “logique” qui facilite sa compréhension, pour “réfléchir

avant d’agir”.

Cet ouvrage s’appuie notamment sur le travail considérable mené par l’Institut pour le

développement Forestier (IDF) à travers ses  trois tomes de la Flore Forestière Française.

Nous avons reproduit de nombreuses illustrations. Remercions les auteurs de leur générosité.

L’amélioration des connaissances et la mise à disposition du plus grand nombre, constituent

deux missions majeures d’un Parc Naturel Régional. Cet ouvrage de référence, j’en suis

convaincu, y participe !

Enfin, je voudrais remercier toutes les personnes qui ont contribué à ce projet, notamment

Didier JOUD et Bruno ROLLAND ingénieurs au Centre Régional de la Propriété Forestière,

Jean-Michel BOISSIER, écologue, Guillaume CHOISNET du Conservatoire Botanique du Massif

Central, Alain GIVORS, expert forestier Président de Prosilva France, les représentants de

l’ONF ainsi que l’ensemble des membres du comité de pilotage.

Franck BRECHON,

Président du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche 

PARC NATUREL RÉGIONAL DES MONTS D’ARDÈCHE

Avec le soutien financier de la région Rhône-Alpes et du ministère de l’environnement,

Et la participation de Conservatoire Botanique National du massif Central, 

de l'association Prosilva et de l'Office National des Forêts
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Pour une gestion forestière 

“proche de la nature” 

Soyons 
futés,
voyons
futaies

Futaies 
irrégulières

MONTS D’ARDÈCHE

 

D’autres sites forestiers de qualité
D’autres espaces forestiers de qualité, identifiés au plan de Parc, 
pourraient faire l’objet d’une gestion conservatoire.

 la forêt de Bonnefoy et plus généralement le secteur des Sucs,
 le bois de Cuze-Areilladou,
 les Pins de Salzmann dans le secteur des Vans (forêt privée).

On peut aussi noter la gestion principalement vouée à l’accueil du 
public sur certaines forêts « périurbaines » gérées par l’ONF.
•  Ainsi, la commune de Vals a entrepris depuis plusieurs années 

la constitution d’un domaine forestier afin de préserver sa res-
source en eau. Situé à proximité du bourg, l’accueil du public 
constitue une vocation forte.

•  La forêt communale de Privas, connue sous le nom de Bois La-
ville, constitue aussi une destination forte pour la promenade et 
la détente des habitants de l’agglomération. Un chantier démons-
tratif de débardage à cheval y a été soutenu par le Parc en 2011. 
300 m3 de bois ont été exploités.

La réserve biologique dirigée 
du MÉZENC
Première réserve du territoire du Parc, sa création remonte 
à 1999. Entre Haute-Loire et Ardèche, elle couvre 410 hec-
tares dont 40 en Ardèche (Forêt domaniale de Borée). Avec la 
nouvelle extension du Parc sur l’ensemble du Massif du Mé-
zenc, ce site devient d’un intérêt majeur. La région des Sucs 
dans son ensemble présente de nombreuse similitude avec le 
Tanargue : zone de montagne, ancienne implantation d’abbaye 
(Bonnefoy), mosaïque de milieux naturels…
Trois caractéristiques majeures les distinguent :

 les roches volcaniques, support d’une flore originale,
 l’élevage bovin valorisé par l’appellation d’origine protégée  
« Fin gras du Mézenc »,
 la forte fréquentation de certains sites touristiques.

Les secteurs de réserve biologique 
dirigée du GRAND TANARGUE
Plus de 250 hectares font l’objet d’une gestion spécifique. 
L’estive collective du Tanargue constitue une spécificité du 
lieu. Près de 1 500 ovins provenant d’une vingtaine d’exploi-
tations agricoles des vallées voisines, pâturent du 15 juin au 
15 septembre. Mesures agro-environnementales, restauration 
des zones de pâturage, construction d’une cabane pour les 
bergers, mais aussi préservation et valorisation des tourbières 
et des landes à myrtilles, constituent les actions phares entre-
prises ces dernières années sur le site.

LES RÉSERVES
BIOLOGIQUES INTÉGRALES

Pour des forêts en libre évolution : 
« LES RÉSERVES BIOLOGIQUES INTÉGRALES »

Pins de Salzmann, Malbosc
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Maison du Parc
Domaine de Rochemure

07 380 Jaujac
Tél. 04 75 36 38 60

www.pnrma.fr

Définitions
Réserve biologique intégrale (RBI) : espace 
forestier, créé en forêt domaniale, sur lequel 
il n’y a plus d’exploitation forestière.
Réserve biologique dirigée (RBD) : secteur 
de forêt domaniale, dans lequel sont entre-
pris des travaux de restauration et de gestion 
d’habitats naturels particuliers (tourbière, 
prairie...)

Rédaction : octobre 2015 - François Chifflet (PNRMA), Jean-Louis Traversier (ONF)
Conception : Autrement dit communication
Photos : François Chifflet, Nicolas Dupieux (PNRMA)
Contacts : Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche, tél. 04 75 36 38 60 
Office National des Forêts, agence Ardèche-Drôme, tél. 04 75 82 15 50
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Mémento pour la préservation 
des forêts anciennes de montagnes



 le hêtre domine très largement sur la RBI 
des Sources de l’Ardèche. Le volume moyen 
sur pied est encore modeste (271 m3/ha) du 
fait des exploitations passées et du faible 
taux de boisement des versants sud. Toute-
fois, le volume de bois mort est assez élevé 
(19 m3/ha). Une différence prévisible entre 
ubac et adret a été constatée.

 le sapin domine très largement les gorges 
de la Borne (RB du grand Tanargue). Le vo-
lume sur pied est celui d’une forêt de pro-
duction (350 m3/ha) et le volume de bois 
mort est assez élevé (50 m3/ha).

 le hêtre domine aussi le versant nord du 
Mont-Aigu (RB du grand Tanargue). Le chêne 
vert domine très largement le versant sud. 
Le volume sur pied est important (340 m3/
ha) en versant nord et faible en versant sud 
(126 m3/ha). Le volume de bois mort est im-
portant en versant nord (40 m3/ha) et très 
faible en versant sud (6 m3/ha).

Surfaces totales 
des RBI : 1 200 ha

Autres surfaces du 
Parc : 78 000 ha

Surface forestière 
du Parc : 150 000 ha

Surface des forêts 
domaniales : 11 000 ha

Chiffres clés sur le territoire du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche : 
Surface totale du Parc : 228 000 ha

Un observatoire de l’évolution naturelle des forêts
Depuis 2008, plus de 400 points d’inventaires ont été réalisés sur les 1 200 ha de réserve 
biologique intégrale. Espèce, diamètre, hauteur, bois mort… le diagnostic est précis. Ce 
protocole de suivi dendrométrique des réserves forestières est reconduit tous les 10 ans pour 
mesurer la « lente » mais inévitable évolution naturelle.

Premiers résultats :

Si le Parc des Monts d’Ardèche est aujourd’hui l’un des plus boisé de France, cela n’a pas toujours été le cas. Environ les deux tiers des forêts 
actuelles n’existaient pas il y a deux siècles. La forêt couvrait alors 15 % du territoire, alors qu’elle en occupe aujourd’hui plus de 60 %. Nos 
forêts sont donc très majoritairement « jeunes ».

Les études de la carte de Cassini (fin du XVIIIe siècle) et des cartes d’État-Major du XIXe siècle nous apprennent que seuls quelques massifs 
forestiers perduraient en Ardèche. Les forêts dites de Boizon et de Bauzon, allaient de Loubaresse à Usclades.
Correspondant aux sites d’implantation des abbayes cisterciennes de Mazan et des Chambons et de la Chartreuse de Bonnefoy au XIIe 
siècle, on peut supposer qu’il s’agit là des seuls espaces d’envergure ayant connu une longue continuité de l’état boisé. Cette vocation 
forestière pourrait perdurer depuis 10 000 ans, date de la re-colonisation naturelle intervenue après la dernière période glaciaire.

Ne pas confondre âge de la 
forêt et âge des arbres !
Une forêt peut exister depuis plusieurs 
millénaires ; il y a toujours eu des arbres, 
la forêt est dite « ancienne ». Pour au-
tant, si ceux-ci sont régulièrement cou-
pés, cette forêt « ancienne » est alors 
composé d’un peuplement « jeune ». 
En revanche, une forêt jamais exploitée, 
dite « mature », est composée de gros 
bois, de vieux bois et de bois mort.

Forêts patrimoniales, 
gestion conservatoire
Issues des anciens domaines religieux, ces forêts sont devenues, à la 
révolution, propriété de l’État : forêts domaniales des Chambons, de 
Bonnefoy de Mazan. Ce sont plusieurs milliers d’hectares, complétés 
à la fin du XIXe siècle par des forêts dites de restauration des terrain en 
montagne permettant de lutter contre l’érosion (Tanargue, Chavade...) 
qui sont gérés par l’administration des Eaux et Forêts devenu l’Office 
National des Forêts. Sa mission : assurer l’approvisionnement de la 
filière bois tout en garantissant le maintien, le renouvellement et le 
« bon état » des forêts.

À cette mission originelle s’est greffée la volonté de conservation 
des sites « patrimoniaux » : sites historiques (Verdun), mais aussi 
des hauts lieux de biodiversité et de naturalité comme sur le terri-
toire du Parc.

Forêts anciennes, 
biodiversité exceptionnelle
Les forêts sont les habitats naturels qui hébergent le plus grand nombre 
d’espèces. On peut ainsi retrouver en Europe plus de 10 000 espèces 
forestières, composées pour l’essentiel d’insectes et de champignons.

À l’échelle du Parc, ces anciens et grands massifs de forêt de mon-
tagne constituent donc une particularité et une richesse. Mais ces sites 
présentent d’autres avantages : prairies d’altitudes, tourbières, vallons 
humides, gorges profondes, falaises, éboulis, autant de situations 
très favorables à l’expression d’une biodiversité spécifique. Toutes 
les conditions sont donc réunies pour l’expression d’une nature libre, 
alliant « biodiversité » et « naturalité ».

Les RÉSERVES BIOLOGIQUES INTÉGRALES 
des Monts d’Ardèche.

Entre les cols de Meyrand et de la Croix de Millet, entre les rivière de la Baume 
et de l’Ardèche, se trouvent les crêtes du Tanargue...

Présentation
Zone de montagne, l’altitude dépasse les 1500 m en plusieurs 
points. Les points bas des zones de réserves peuvent exceptionnel-
lement descendre à 500 m d’altitude (Rocles).

Le climat est clairement montagnard mais localement, 
on peut trouver :

 des ambiances plus froides et humides : 
gorges encaissées de la haute Borne, haut de versant nord du 
rocher d’Abraham aboutissant à un contexte subalpin ;

 des ambiances plus chaudes : 
bas de versant orientés au sud. Le contexte devient alors col-
linéen avec même des influences méditerranéennes marquées 
(Rocles).

Orienté est/ouest, ces montagnes constituent de véritables bar-
rières aux nuages provenant de méditerranée à l’origine des épi-
sodes cévenols. Comme l’Aigoual ou le Monts Lozère, les précipi-
tations importantes, atteignant des records nationaux à Loubaresse 
(2 000 mm/an). Même inégalement réparties sur l’année, ces préci-
pitations font du Tanargue un château d’eau déterminant pour l’en-
semble de l’Ardèche méridionale.

Composées pour l’essentiel de roches granitiques et métamor-
phiques imperméables, les pentes sont fortes, présentant jusqu’à 
1 000 m de dénivelé en 3 km !

Une trame forestière, de nombreuses 
forêts domaniales.
Le site se caractérise par l’importance des forêts de l’État. Gérées par 
l’ONF, ce sont plus de 3 000 ha qui participent activement à l’alimen-
tation de la filière bois locale. C’est le domaine de la hêtraie-sapinière.
Si la forêt domine, elle ne constitue pas l’unique richesse du massif  : 
falaises, tourbières, rivières, prairies d’altitudes, landes à myrtilles 
composent une mosaïque quasi unique sur le territoire du Parc. Ces 
richesses sont à l’origine de la réserve biologique du grand Tanargue.

Des richesses insoupçonnées
L’écoguide des milieux naturels du massif du Tanargue, édité dès 
1997 par le syndicat de la montagne ardéchoise et l’ONF, présentait 
déjà les nombreuses richesses naturalistes du secteur. Plus de 200 
plantes et 29 espèces animales y sont présentées : chabot, aigle 
royal, Rosalie des Alpes, Lycopode sabine constituent quelques es-
pèces phares.
Depuis, la connaissance s’est encore accrue : loutre, buxbaumie 
verte, chouette de Tengmalm sont désormais signalés sur le secteur.

Trois principales études ont été menées :
 Les lichens, bio-indicateurs de forêts stables  : 
En 2010, près de 300 espèces ont été répertoriées, dont une 
centaine d’intérêt patrimonial et même une nouvelle espèce pour 
la France ! Malgré la gestion durable qui était entreprise, la sup-
pression des « très très gros bois » aurait pu mettre à mal cette 
richesse. Outre les secteurs de réserve intégrale, des îlots de 
senescence et des gros arbres ont été maintenus ;

 En 2011, ce sont les mousses qui ont été inventoriées. 
Là encore, le résultat est édifiant ; plus de 200 espèces identifiées, 
dont 30 espèces patrimoniales et 5 inscrites au livre rouge européen ;

 En 2013 et 2014, les coléoptères saproxiliques :
Groupe d’insectes liés au bois mort, 134 espèces ont été recen-
sées dont 30 espèces bio indicatrices de la qualité des forêts.

Dans tous les cas, c’est bien la richesse des micro-habitats qui est 
soulignée : vallon, rochers, vieux bois, bois mort.
Ces premières études confirment l’intérêt naturaliste du site, tout à 
fait comparable à d’autres forêts emblématiques de France. 

Préserver des forêts, 
une volonté ancienne…
Dès le XIIIe siècle, des ordonnances 
royales portant sur une réglementa-
tion de l’exploitation et des ventes du 
bois sont édictées. Le roi Philippe le 
Bel crée l’Administration des Eaux et 
Forêts en 1291.
En 1669, sous le règne de Louis XIV, 
la grande ordonnance des Eaux et 
Forêts de Colbert prévoit des mises en 
défense, « ces espaces ou les arbres se 
déploient durant des siècles ».
Si les motivations premières des ré-
serves étaient d’interdire aux commu-
nautés rurales de pénétrer dans les 
forêts pour des raisons stratégiques de 
maîtrise de la ressource, la motivation 
fut différente lors du classement des 
“premières séries” dites “artistiques” de 
Fontainebleau. Classées sous l’influence 
des peintres impressionnistes (école de 
Barbizon), ces séries furent classées dès 
1853, plusieurs décennies avant le clas-
sement des grands parcs américains. 
C’est en 1953 que fut officiellement créé 
le statut de Réserve Biologique Intégrale.

Le bois mort
L’exploitation forestière, en récoltant les 
arbres parvenus à un certain diamètre, 
empêche le développement d’arbres 
vétérans, d’arbres à cavités et de chan-
delles. Ce « court-circuit » du cycle na-
turel empêche le développement de la 
biodiversité associée à ces stades. Or, 
le bois mort héberge 25 % de la biodi-
versité forestière. On estime aussi que 
2/3 des espèces associées aux arbres 
se développent après l’âge et le diamètre 
d’exploitabilité. La décomposition du 
bois mort et plus largement de toute la 
matière organique, nourrit le sol. Celui-ci 
abrite 25 % des espèces forestières, qui 
permettent le recyclage de la matière, 
processus vital pour la fertilité et la pro-
duction forestière sur le long terme.
La gestion forestière intègre dorénavant 
ces facteurs en maintenant dans les fo-
rêts de production un réseau d’arbres 
sénescents, à cavités et morts. Le critère 
« volume de bois mort » est devenu un 
critère de gestion durable des forêts.

Des forêts millénaires sur le Parc ?

Étude de troncs d’arbres (1833), Théodore Rousseau. Musée des beaux-arts de Strasbourg. 

Extrait de la carte de Cassini, secteur du Tanargue

Bois mort couché, RB du grand Tanargue.

Les RBI, un réseau national
En métropole, il existe près de 50 RBI représentant près de 20  000 ha de 
forêts. De nombreux projets sont en cours d’étude. En Drôme-Ardèche, 3 900 ha 
de forêts domaniales sont classées en « Réserve Biologique Intégrale ». Sur le 
Parc, il n’existait pas encore de réserves intégrales. Ce sont 1 200 ha qui vont 
contribuer significativement à l’enrichissement de ce réseau. Ainsi, les spécifici-
tés et richesses locales seront bien représentées.

Histoires et origines des
RÉSERVES BIOLOGIQUES INTÉGRALES

Les deux nouvelles réserves biologiques intégrales du Parc
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